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I. Préambule 

1. Le projet d’éco-quartier 

 Historique du projet 

La Communauté d’Agglomération de La Rochelle (CDA) a engagé par délibération du 31 mars 2011 un 
projet d’éco-quartier à vocation d’habitat sur le site de Bongraine à Aytré. Le terrain est constitué 
d’une friche ferroviaire de 35 hectares environ maîtrisée dans sa quasi-totalité par la CDA depuis 1995. 

Localisée dans un secteur particulièrement stratégique, desservi par des lignes performantes de 
transports collectifs et à proximité des services, des emplois et des centralités du territoire, la 
réhabilitation de cette friche représente un enjeu majeur.  

Aussi la CDA a-t-elle décidé, en collaboration avec la commune d’Aytré, d’engager une démarche 
exemplaire en matière de développement durable, qui s’est traduite par la signature de la charte 
nationale des éco-quartiers en 2013.  

Le projet a fait l’objet d’une importante concertation dès son engagement, dont un bilan a été tiré par 
délibération du Conseil communautaire du 5 juillet 2018 (Annexe 1). 

Par la suite une consultation d’aménageur s’est déroulée, à l’issue de laquelle la société Aquitanis a 
été désignée par délibération du 23 janvier 2020. Aquitanis sera en charge de la réalisation du projet 
dans le cadre d’un traité de concession signé le 17 mars 2020.  

 Motifs et considérations justifiant le caractère d’intérêt général de l’opération 

Le projet d’éco-quartier de Bongraine, par son positionnement stratégique, s’inscrit dans une politique 
cohérente, dont les enjeux et les objectifs ont été approuvés par délibération du 5 juillet 2018 :  

- Réhabiliter une friche ferroviaire, dans le cadre d’une démarche globale et structurée de 
développement durable, 

- Assurer les connexions et les liaisons avec l’urbanisation existante,  
- Porter une attention particulière aux caractéristiques du site liées à son environnement 

et à son histoire : prise en compte de la proximité du littoral et d’un Espace Naturel 
Sensible, passé ferroviaire et gestion de la pollution du sol et de la nappe souterraine, 
valorisation du patrimoine gallo-romain, présence d’espèces protégées…,  

- Proposer un programme diversifié et adapté à dominante de logements répondant aux 
besoins identifiés sur la commune et sur l’agglomération,  

- Anticiper et répondre aux besoins en équipements publics de la commune d’Aytré 
générés par l’accueil de nouveaux habitants. 

 Le programme global prévisionnel des constructions et équipements à édifier  

 Environ 800 logements composés : 

- D’habitat intermédiaire et de collectifs pour 70 à 75% de la programmation, 
- De terrains à bâtir et/ou de maisons individuelles groupées, 
- De logements spécifiques : 2 à 3 unités de 2 logements pour la sédentarisation des 

gens du voyage, environ 15 logements supplémentaires pour les personnes en 
situation de handicap, une unité de logements sous la forme d’habitat participatif. 

 Une extension du pôle commercial existant dans la limite de 1 000 m² environ de 
surface de plancher 
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 Des équipements publics de superstructure :  

- une maison de la petite enfance,  
- un équipement de quartier structurant de type Tiers-Lieu,  
- une ou des extension(s) d’école(s) à proximité du projet, en lien avec les besoins 

générés par l’opération. 

 Des équipements publics d’infrastructure :  

- requalification de la rue de Bongraine,  
- aménagements de sécurité sur l’avenue Salengro 
- un parc urbain,  sur une surface d’environ 10 hectares 

Cette programmation répond aux enjeux et objectifs du projet et vient conforter l’intérêt général de 
l’opération. 

Les caractéristiques essentielles de l’opération, comprenant ce programme prévisionnel, ont été 
approuvés par le Conseil Communautaire de la CDA par délibération du 5 juillet 2018. 

2. L’étude d’impact 

Le projet d’éco-quartier de Bongraine a fait l’objet d’une étude d’impact permettant d’apprécier les 
effets sur l’environnement, notamment le milieu physique, le milieu naturel, l’urbanisation et le cadre 
de vie, ainsi que les déplacements et les trafics induits. 

Le parti d’aménagement retenu, bâti à partir de l’ensemble de ces données, apporte des réponses 
permettant de limiter les impacts sur l’environnement, en les évitant, en les réduisant ou en les 
compensant. 

Les impacts résiduels relatifs aux espèces protégées en particulier font l’objet de mesures spécifiques 
dans le cadre d’un plan de gestion, que la CDA va mettre en œuvre et suivre sur une période de 30 ans. 

De la même manière, un plan de gestion de la pollution a été élaboré pour réaliser les travaux 
nécessaires, sous maîtrise de la CDA, et garantir la qualité sanitaire des sols. 

 Avis de l’Autorité environnementale 

Conformément aux articles R122-7 et L122-1 du code l’environnement, l’étude d’impact a été 
transmise pour avis à l’Autorité administrative de l’Etat compétente en matière d’environnement. 

Par courrier en date du 12 mars 2019, l’Autorité Environnementale a formulé un avis, dans lequel elle 
a demandé à la CDA de prendre en compte des observations portant sur l’assainissement, l’offre en 
déplacements, les modalités de contrôle de la bonne application du plan de gestion des sols pollués et 
la compatibilité du projet de plantations avec celui-ci, ainsi que les nuisances sonores dans les secteurs 
les plus exposés. 

Dans un mémoire en réponse, la CDA a répondu à l’ensemble de ces observations. 

 Avis du Conseil National de Protection de la Nature (CNPN) 

Conformément aux articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, la demande de dérogation 
au régime de protection stricte des espèces a été soumise pour avis au CNPN dans le cadre de 
l’instruction de l’autorisation environnementale. 

Par courrier en date du 9 août 2019, le service instructeur de la demande d’autorisation 
environnementale a communiqué l’avis du CNPN, favorable sous conditions :  

- mettre en place une zone d’évitement de 6 000 m² sur le secteur du projet le plus impacté par 
la présence du papillon Azuré du Serpolet, 

- compléter les mesures de compensation avec 12 ha supplémentaires, 
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- entreprendre au printemps 2020 des inventaires faune-flore complémentaires sur les secteurs 
de compensation, 

- garantir que les engagements durables « Eviter – Réduire – Compenser » feront l’objet d’un 
plan de gestion d’au moins 30 ans et seront conduits par un organisme compétent, 

- associer le conservatoire botanique de la Nouvelle-Aquitaine sur la supervision des inventaires 
botaniques et de la mesure de transplantation de l’Azuré du Serpolet et de sa plante hôte. 

 
Dans un mémoire en réponse, la CDA a répondu à l’ensemble de ces conditions. 

 Avis et conclusions du commissaire enquêteur 

L’étude d’impact, le dossier loi sur l’eau et le dossier de dérogation au titre des espèces protégées ont 
fait l’objet d’une enquête publique du 3 juillet au 3 août 2020.  

Dans son rapport, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au dossier de demande 
d’autorisation environnementale et formule deux recommandations auxquelles la CdA a répondu 
favorablement :  

- Pour la recommandation n°1 : 
La CDA animera un groupe de travail dédié au projet de passerelle piétonne / cyclable reliant le futur 
éco-quartier de Bongraine au secteur des Galiotes.  

- Pour la recommandation n°2 : 
La CDA se rapprochera de la commune d’Aytré, dans l’objectif de formaliser précisément dans une 
convention les conditions de mise à disposition des terrains du Marais Doux dans le cadre de la 
compensation au titre de la biodiversité. 

Par délibération du 24 septembre 2020, la Conseil Communautaire de la CDA a approuvé ces 
recommandations et a déclaré le projet d’intérêt général (Annexe 1). 

3. L’état d’avancement du projet d’éco-quartier 

 Echéances 2020 et programmation 2021 :  
- 23 janvier 2020 : désignation de l’aménageur du projet, AQUITANIS, par délibération du 

Conseil Communautaire. 
- De mars à septembre 2020 : continuité des inventaires faune et flore par notre AMO ADEV 

environnement sur les secteurs de compensation proposés (Secteur de la Pointe du Roux, 
Secteur du Marais doux, et sur l’ancien terrain militaire d’Angoulins) ainsi que sur le site du 
projet d’écoquartier du Bongraine au niveau de la zone d’évitement (mesure d’évitement 
demandée par le CNPN), et sur les patchs d’habitats favorables à l’Azuré du Serpolet devant 
être déplacés expérimentalement au moment des travaux. Ces inventaires ont été réalisés 
dans le cadre l’élaboration du plan de gestion de ces zones conformément à la demande du 
CNPN. 

- 4 novembre 2020 : délivrance de l’autorisation environnementale par arrêté préfectoral 

- A partir de décembre 2020 : programmation d’une grande phase de dépollution du site, après 
désignation de l’entreprise EIFFAGE FOREZIENNE. Cette phase concerne le regroupement des 
horizons de mâchefers au sud du site (de part et d’autres des terrains de sport) dans l’objectif 
d’un confinement, avec mise en place d’un géotextile, recouvert d’une couche de terres 
végétales saines prélevées in situ. Ce chantier prévoit 2 phases (partie Nord puis partie Sud), 
pour une durée comprise entre 6 mois et 1 an selon le déroulement des travaux et le résultat 
du diagnostic archéologique (voir ci-après). A noter que ce projet de dépollution est lauréat 
2019 de l’appel à projet « travaux de dépollution pour la reconversion de friches polluées » 
piloté par l’ADEME.  
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- A partir du 11 janvier 2021 (pour une durée d’environ 1 mois) : programmation du diagnostic 
archéologique au sud-ouest du site sur tout le secteur n’ayant pas déjà fait l’objet 
d’investigations (phase 2 présentée sur la carte précédente). 

- Courant 2021 : début du chantier de dépollution pour la dépollution de la nappe souterraine. 

 Objectif de la note  

C’est dans le cadre exposé ci-avant que la Communauté d'Agglomération de la Rochelle (CdA) a été 
informée par le Conservatoire Botanique Sud Atlantique (CBNSA) de la présence de l’Odontite de 
Jaubert sur le site.  

Dès le recueil et la confirmation de cette information, la CDA a informé : 

- l’entreprise de dépollution, dans l’objectif de reporter la préparation du chantier. 
- les services de l’Etat référents sur ce dossier. 

Conformément à l’article 20 de l'arrêté préfectoral portant autorisation environnementale concernant 
l'écoquartier de Bongraine, le présent document vise à : 

- détailler les conditions de découverte de cette espèce sur le site de Bongraine, notamment au 
regard des états initiaux et des inventaires déjà réalisés dans le cadre des études précédentes, 

- proposer, à l’appui de cartographies de synthèse, des mesures / actions adaptées au contexte, 
à la plante et phasées dans le temps, à la fois cohérentes avec les mesures de gestion à mettre 
en œuvre pour la compensation du Papillon Azuré du Serpolet et avec les travaux programmés 
dans cadre du projet d’éco-quartier. 

- demander l’autorisation de destruction/arrachage d'individus et la destruction d'habitat de 
l’Odontite de Jaubert sur les secteurs ne pouvant faire l’objet d’un évitement. 
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A noter qu’un démarrage de chantier au-delà de mars 2021 conduirait in fine à un report de 8 mois, 

au regard des périodes de réalisation des mesures relatives à l’Azuré du Serpolet.  

Pour développer cet argumentaire, la présente note a été produite avec le soutien technique du 

CBNSA, elle est structurée de la manière suivante :  

 Statut et localisation de l’Odontite de Jaubert 

 Raisons expliquant l’absence d’identification antérieure de l’espèce 

 Impact du projet initial sur l’espèce 

 Mesures d’évitement  

 Plan d’actions et mesures en faveur de l’Odontite 

 Mesures de suivi 

 Synthèse  

 Calendrier de mise en œuvre des mesures en cohérence avec les chantiers programmés 
(archéologie et dépollution)  

II. Statut et localisation de l’Odontite de Jaubert 

1. Présentation de l’espèce 

L’odontite de Jaubert, Odontites jaubertianus var. Jaubertianus est une plante annuelle de 20-50 cm, 
pubescente, à tige ordinairement rougeâtre et à rameaux divariqués très écartés, de la famille des 
Orobranchacées (Orobanchaceae).  
Xérophile et thermophile, elle affectionne les champs calcaires secs et forme localement des 
populations abondantes. Néanmoins, cette espèce pionnière n’est pas strictement messicole et on la 
retrouve aussi bien sur les pelouses calcicoles, les talus routiers, les bords de chemins et les jachères.  
Hémiparasite, elle est toujours capable de photosynthèse mais complète sa nutrition en implantant 
son système racinaire au sein de celui de poacées. 
Cette endémique française s’étend du Centre à l'Ouest (depuis la Nièvre, la Seine-et-Marne et le 
Calvados jusqu'à la Gironde, les Pyrénées-Orientales). 
Sa période de floraison est normalement d’août à octobre. 

 
Photgraphie1. Odontite de Jaubert (Source : ADEV Environnement) 
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2. Règlementation et statut de conservation 

L’Odontite de Jaubert est protégée en France par l’Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces 
végétales protégées sur l'ensemble du territoire (Article 1). 
La population d’Odontite de Jaubert a été évaluée dans plusieurs listes rouges : 

 Liste rouge Catégorie  

France  Liste rouge de la flore vasculaire de France 
métropolitaine (2019)  

LC 

Poitou-Charentes Liste rouge de la flore vasculaire de Poitou-Charentes NT 

 

3. Localisation de l’espèce à l’échelle du site 

  
 

La figure précédente s’appuie sur une carte réalisée par le CBNSA dans le cadre de leur travail de 
prospection effectué dans le but de délimiter la station en elle-même et d'évaluer uniquement son 
état de conservation et ses effectifs.  

Cette investigation est déconnectée des études réalisées pour l’aménagement de l’éco-quartier et a 
été permise par le partenariat de la CDA avec le CBNSA dans le cadre des inventaires menés en 2020 à 
l’échelle du territoire communautaire. 

A partir de visites terrains menées par l’écologue de la CDA et en partenariat avec le CBNSA et le bureau 
d’études naturalistes ayant réalisé les inventaires initiaux, ADEV Environnement, les contours de la 
zone à Odontite ont été affinés, afin de tenir compte des zones enfrichées défavorables à l’odontite, 
espèce pionnière. 
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Avec une population estimée à 7 000 pieds, dont près de 5000 sur les zones à fortes densités, il est 
indispensable de distinguer (figure suivante, tableau 1) : 

- Une zone présentant un sol peu profond et de nombreux pieds; 

- Une zone avec un sol certainement plus épais, en cours d’enfrichement, et présentant donc 
des pieds moins nombreux et plus éparses. 

 

A noter que : 
- les pieds d’odontites sont, pour partie, situés sur les secteurs pollués, objet des travaux de 

dépollution programmés initialement à partir de décembre 2020 ; 

- Les contours de la station d’odontite délimitée sur la figure précédente sont plus larges que la 
réalité car, comme précisé précédemment, ils s’appuient sur une cartographie du CBNSA 
n’ayant pas vocation à délimiter précisément la station. 

  
 
Tableau 1. Surfaces estimatives d’odontites en hectare 

 
Sol non 
pollué 

Sol pollué TOTAL 

Secteur à odontites présentes en forte 
densité 

1,55 1,55 3,1 

Secteurs en fermeture enfrichés 
présentant des patchs d’odontites 

3,98 2,09 6,07 

Total 5,53 3,64 9,17 

 

Les sous populations à faible effectif désignées par la 2e ligne du tableau sont présentes au sein de 
micro habitats très dégradés en raison de leur fermeture. Les photographies suivantes illustrent ce 
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propos. Aussi, bien que des fourrés conséquents aient été retirés de la cartographie d’habitat de 
l’odontite, ces enfrichements ne l’ont pas été, expliquant les surfaces importantes évoquées au sein 
du tableau 1. 

 
Photographie 2. Secteur en voie de fermeture au premier plan et secteur présentant une station dense à odontite de Jaubert 
au deuxième plan 

 
Photographie 3. Secteur en cours d’enfrichement 
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Photographie 4. Secteur en cours d’enfrichement 

4. Localisation de l’espèce à l’échelle de la CDA 

Cette station fait partie d’un ensemble d’une vingtaine de stations identifiées récemment sur le 
territoire de la CdA et notamment sur les alentours de la Rochelle par le réseau naturaliste et le CBNSA 
dans le cadre de son partenariat avec la collectivité (cf. figures 1 et 2). 

A noter que cette information vient d’être actualisée cette année suite au programme d’amélioration 
des connaissances de l’ espèce engagé dans le cadre de l’adhésion de la CdA au CBNSA. 

Par ailleurs, des études d’amélioration des connaissances à la fois sur la répartition de l’espèce à 
l’échelle régionale et sur son écologie sont en cours (études CBNSA initiées en 2019, en complément 
des études menées par le CBNBP en région Centre, dans le cadre des engagements de LISEA au titre 
de l’arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012). 
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Figure 1. Stations d'odontites présentées sur les mailles de 500X500m sur le territoire de la CdA (données extraites de 
l’observatoire de la biodiversité végétale de Nouvelle Aquitaine (https://obv-na.fr/). En pointillé rouge : zone du projet d’éco-
quartier de Bongraine 

 

 
Figure 2. Stations d'odontites présentées sur les mailles de 200X200m (données extraites de l’observatoire de la biodiversité 
végétale de Nouvelle Aquitaine (https://obv-na.fr/). En turquoise : projet d’éco-quartier de Bongraine 

 

III. Raisons expliquant l’absence d’identification antérieure de 
l’espèce  

Des études ont été réalisées par ADEV environnement d’avril 2015 à septembre 2020 dans le cadre de 
l’étude d’impact du projet, puis de la procédure de demande de dérogation au régime de protection 
stricte des espèces. Les expertises visant à caractériser la flore et les habitats ont été réalisées entre 
avril 2015 et mai 2016. Au cours de cette période, l’Odontite de Jaubert n’a pas été observée dans la 

https://obv-na.fr/
https://obv-na.fr/
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zone d’étude. Par la suite, les expertises menées sur le site de Bongraine se sont focalisées sur l’Azuré 
du Serpolet et la caractérisation de son habitat.  

En 2020, des sorties spécifiques ont été réalisées, notamment en septembre, pour vérifier la présence 
d’Odontites de Jaubert sur les secteurs de compensation et sur le site de Bongraine (zone de la mesure 
d’évitement et sur les patchs d’habitats favorables à l’Azuré du Serpolet devant être déplacés 
expérimentalement au moment des travaux). Alors que la plante a bien été observée en fleur par 
l’ADEV Environnement en septembre 2020 sur des sites de compensation (champ de tir de la Pointe 
du Roux et ancien terrain militaire à Angoulins), aucune présence de l’espèce n’a alors été détectée 
sur le site de Bongraine (dans les zones expertisées). Cependant, une autre espèce d’Odontite proche 
morphologiquement et phénologiquement de l’Odontite de Jaubert, a été observée sur le site, il s’agit 
de l’Odontite tardive (Odontites vernus subsp serotinus), qui n’est pas protégée en France. 

L’odontite de Jaubert a également été découverte sur d’autres secteurs de projets (Parc Bas Carbone 
à Lagord, Renaturation du Marais de Tasdon et liaison des Cottes-Mailles sur La Rochelle). 

L’une des hypothèses privilégiée concerne la période d’observation de l’espèce en fleur. En effet, les 
échanges avec le CBNSA ont fait ressortir que, sur les observations menées dernièrement sur le littoral 
de la CDA, certaines populations d’Odontites de Jaubert sont précoces. Cette précocité se traduit par 
une floraison dès les mois de juin/juillet, ce qui n’est pas habituel pour l’espèce au regard de la 
bibliographie, laquelle mentionne une floraison tardive d’août à octobre (caractère diagnostique) (Cf. 
Flora Gallica page 859 ; eflore : https://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-44378-description).  

 

IV. Impact du projet initial sur l’espèce 

Le projet d’éco-quartier impacte l’intégralité de la population d’odontite et son habitat par la 
construction de l’éco-quartier ou le décaissement des terres polluées. 

 

V. Mesures d’évitement  

Au sein de ce document, par simplification de langage, le terme de « sols comprenant les banques de 
graines », ou appellations équivalentes, sera utilisé pour désigner les sols présents au droit de la station 
d’odontite, où il est présagé de la présence de graines en raison de l’existence d’individu, mais sans 
confirmation effective de sa présence. 

 
Il est nécessaire de distinguer 3 cas de figure (figure suivante) :  

- les stations d’odontites localisées en secteur pollué :  
Aucune mesure d’évitement n’est envisageable, pour des questions de sécurité sanitaire. Les 
banques de graines présentes dans les sols pollués seront confinées conformément à la 
procédure décrite à l’arrêté préfectoral n°20-EB0762 (annexe 2).  

- Les stations situées sur sol sain, vouées à l’urbanisation : 
En l’état, le projet d’éco-quartier ne peut plus être remanié, celui-ci ayant déjà fait l’objet d’un 
long travail de définition dans le but d’intégrer la présence d’autres espèces protégées, le 
papillon Azuré du Serpolet notamment. Ce travail s’est en particulier traduit par la mise en 
place d’un secteur d’évitement de 6 000 m² et de nombreuses mesures de compensation et 
d’expérimentation en faveur de cette espèce.  

- Les stations situées sur sol sain, non vouées à l’urbanisation : 
Ce cas, qui aurait permis de réaliser de l’évitement, ne comprend aucune surface.  

L’évitement, en plus de celui qui a été réalisé lors de la première demande d’autorisation 
environnementale, n’est donc pas possible sur ce projet.  

https://www.tela-botanica.org/bdtfx-nn-44378-description
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VI. Plan d’actions et mesures en faveur de l’Odontite 

Les mesures de réduction de l’impact sur la plante sont détaillées au sein du présent chapitre avec 
l’adaptation des phases de travaux. 

 

Les actions en faveur de l’Azuré du Serpolet et de l’Odontite étant fongibles, des mesures inscrites à 
l’arrêté préfectoral n°20-EB0762 ciblant Phengaris arion seront propices à Odontites jaubertinanus var. 
jaubertianus. Le tableau suivant illustre ce propos. 
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Tableau 2. Synthèse des mesures d’évitement, réductrices et compensatoires prévues intégrées à l’arrêté préfectoral n°20-
EB0762 (en rouge, les mesures favorables à l’odontite) 

 
 

Au regard de l’ensemble des éléments précités, il est proposé le programme suivant, composé de 10 
actions, intégrant les mesures prévues pour les espèces protégées déjà identifiées sur le site, objet de 
l’autorisation environnementale délivrée le 4 novembre 2020. La Mesure MT5 est omniprésente au 
sein du document, afin de réduire l’impact du projet sur la population d’odontite en adaptant les 
périodes d’intervention. 

 

Pour chaque action, un tableau de synthèse indique : 

- la période favorable pour l’intervention vis-à-vis de la faune et de la flore ; 

- le calendrier prévisionnel, au moment du dépôt de la demande du présent document , de la 
réalisation de l’intervention (cf. page 33). Ce calendrier, qui tient compte des périodes pour la 
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faune et la flore susmentionnées, sera adapté ultérieurement si les échéances prévues ne 
peuvent être tenues. 

1. Plan d’actions  

a) Action 1  - Piquetage, débroussaillage et traitement des invasives 

Avant le début des travaux, les populations d’odontites sur sol non pollué seront balisées dans la 
perspective de mettre en œuvre les actions explicitées ci-après. 

Ce piquetage sera réalisé avec un balisage de 2 couleurs différentes permettant de dissocier, avant le 
début des travaux, les zones suivantes sur lesquelles s’appliqueront par la suite des mesures 
différentes (cf. figure suivante) : 

- Un balisage jaune pour la population d’odontite totale. En l’absence de l’arrêté préfectoral 
portant autorisation environnementale concernant l’Odontite, aucun engin de terrassement 
ne pénètrera dans la zone balisée en vert (voir ci-après). Cette mise en défens concerne 
également le diagnostic archéologique débutant début janvier. ; 

- Un balisage vert pour la population d’odontite sur sol sain, présente au sein de la population 
susmentionnée, qui bénéficiera de l’action de compensation mentionnée à partir de l’action 
4. 

 

 
L’Euphraise de Joubert étant une thérophyte, le piquetage sera réalisé en utilisant les données GPS de 
la station et celle des zones de mâchefer. 

Le piquetage sera également réalisé pour l’Azuré du Serpolet conformément à l’arrêté du 4 novembre 
2020. 

 

Suite à cela, l’ensemble du site fera l’objet d’un débroussaillage en vue de préparer le diagnostic 
archéologique et les travaux de dépollution. 
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Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces seront prises pour éviter 
l'introduction et la dispersion de plantes exotiques envahissantes sur le chantier et ses abords, 
notamment concernant l'entretien et la circulation des véhicules de travaux, la formation du 
personnel, le repérage et le balisage des stations d'espèces envahissantes, la gestion des déchets verts 
issus du dégagement des emprises de travaux, l'apport de matériaux et la remise en état du site. 
L'utilisation d'herbicides, de matériaux calcaires non revêtus ainsi que le mélange ou le transfert de 
terres végétales entre les secteurs contaminés de façon avérée ou potentielle, et les secteurs 
indemnes, ne seront pas pratiqués. Les remblais sont exempts d'espèces exogènes envahissantes. 

Les modalités spécifiques aux plantes exotiques envahissantes seront précisées par l'écologue chargé 
du suivi du chantier au sein d’un plan d’éradication des plantes exotiques envahissantes et transmises 
pour information préalable à la DREAL. 

 

Action N°1 (Synthèse) 
Piquetage des secteurs à Odontite 
et des plantes exotiques 
envahissantes  

Débroussaillage, abattage 
d’arbres et lutte contre les 
invasives 

Localisation  Intégralité du site 

Période permettant de 
limiter l’impact sur la faune 
et la flore  

/ 

Entre le 1er septembre et le 30 
novembre. Sinon entre le 1er 
décembre et le 1er mars quand 
les travaux sont précédés du 
passage d’un expert écologue 
dans la semaine qui précède les 
interventions pour garantir 
l’absence de risque de 
destruction d’espèces protégés. 

Calendrier prévisionnel 
Janvier 2021 avant le 
débroussaillage et l’abattage des 
arbres 

Janvier 2021 

 

b) Action 2  - Déplacement des plaques d’azurés  – Mesure d’Accompagnement en faveur de l’azuré 
(MA01) 

Le Sud des terrains de sport sera préparé, afin de recevoir 200 m² de plaques d’Azuré du Serpolet, sur 
les 1 810 m²prévues à la mesure MA01. 

Certaines plaques d’Azuré du Serpolet sont situées au sein de population d’Odontites. 

C’est pourquoi, dans l’attente de la modification de l’arrêté d’autorisation environnementale, seules 
les plaques dépourvues d’Odontites seront déplacées.  
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Action N°2 (Synthèse) Préparation et transplantation des plaques d’Azuré du Serpolet  

Localisation  Zone d’habitat favorable à l’Azuré du Serpolet 

Surface 200m², hors surfaces d’odontite, au sein des 1810m² de surface d’Azuré 
du Serpolet à déplacer  

Période permettant de 
limiter l’impact sur la 
faune et la flore  

Entre le 1er décembre et le 1er mars 

Calendrier prévisionnel Février 2021 et avant les actions 3 à 10 décrites à la suite du document 

 

c) Action 3 - Préparation des zones receveuses in-situ – Mesure de Compensation (MC03) 

Les zones receveuses des sols à graines d’Odontite seront décaissées si nécessaire, afin de disposer 
d’une couche de sol peu épaisse favorable à l’espèce. Ce décaissage sera réalisé si la zone receveuse 
s’avère disposer d’un sol trop riche ou trop épais pour recevoir les graines précitées. 
 
On distingue 2 zones receveuses à cette étape (figure suivante) :  

- La zone au sud des terrains de sport (hors plaques d’Azuré du Serpolet transplantées) . 
- La zone d’évitement de l’Azuré du Serpolet au Nord-Ouest du site conformément à l’avis du 

CNPN du 2 août 2019 (6 000 m², figure 3) : ce secteur bénéficiera d’un étrépage réalisé sur des 
patchs ne présentant pas de  pieds d’Origan, afin de permettre la réception ultérieure des 
graines d’Odontites et d’y développer une station. Cette action sera également favorable à 
l’origan.  
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Figure 3. Secteur d’évitement de l’azuré du Serpolet 
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La période d’intervention est choisie afin de ne pas perturber la population d’azuré présente dans la 
zone d’évitement et celle transférée au Sud des terrains de sport. 

Action N°3 (Synthèse) Préparation des zones receveuses in-situ 

Localisation  Sud des terrains de sport 

Zone d’évitement de 6000m² 

Surface 1,19 ha 

Période permettant de limiter 
l’impact sur la faune et la flore  

En dehors de la période 15 juin – 15 août pour ne pas porter 
atteinte aux papillons d’Azuré du Serpolet à proximité 

Calendrier prévisionnel Février 2021 

 

d) Action 4  - Terrassement, phase 1 du chantier de dépollution 

Cette action de terrassement comprend 2 étapes majeures : 

i. Etape 1 : Terrassement des terres à odontites non polluées 

Les zones présentant l’odontite sur des terres non polluées seront terrassées (secteur balisé vert), afin 

de collecter les 10 premiers centimètres de sol (5-15cm) comprenant la banque de graines de l’espèce 

protégée et de ses plantes compagnes (notamment les poacées qu’elle parasite).  

Ces terres seront orientées vers : 

- Les zones receveuses préparées à l’action 3 pour être régalées sur 10cm (MC03) ; 

- Le talus de stockage identifié en hachuré jaune sur la figure suivante.  

Le talus de stockage sera protégé et un affichage adapté précisera leur contenu afin de veiller à leur 

préservation. En cas de développement de plantes exotiques envahissantes sur le talus, elles seront 

arrachées et traitées conformément au plan d’éradication des plantes exotiques envahissantes 

évoquées à l’action 1. 
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La constitution de cette zone de stockage permettra de dégager l’espace nécessaire à la circulation des 

engins, en vue d’engager l’étape suivante. 

 

ii. Etape 2 : Terrassement des terres polluées situées sur la phase 1  

Les travaux débuteront, conformément à l’arrêté préfectoral n°20-EB0762, entre le 1er septembre et 

le 1er mars. Les terres polluées extraites seront stockées au sud de la tranche 1 (cf. carte suivante), 

dans l’attente des résultats du diagnostic archéologique.  
 

  
 

Action N°4 (Synthèse) Terrassement des sols non 
pollués à odontite (étape 1) 

Terrassement des terres polluées 
(étape 2) 

Surface 6 ha 3,9 ha 

Période permettant de 
limiter l’impact sur la faune 
et la flore  

Entre le 1er octobre et le 1er avril  Début des travaux entre le 1er 
septembre et le 1er mars.  

Calendrier prévisionnel Février-Mars 2021 Début des travaux avant le 1er mars 
2021 
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e) Action 5- Terrassement des sols pollués, phase 2 du chantier de dépollution 

L’action 5 et les actions qui en découlent ne pourront être enclenchées qu’après le résultat du 

diagnostic archéologique. 

Si aucune fouille n’est prescrite, les travaux pourront être engagés dans la continuité du diagnostic, à 
partir du printemps 2021. 

Si des fouilles sont prescrites, le chantier sera reporté. 
 
Les travaux respecteront le calendrier fixé par l’arrêté préfectoral n°20-EB0762.  
 
Cette action se décompose en 3 étapes, dont les deux premières sont concomitantes. 
 

i. Etape 1: Terrassement des terres polluées situées sur la phase 2  

Les terres polluées présentes en phase 2 seront terrassées et stockées sur 2 zones situées au Sud du 
site (cf. figure suivante). 

 
 

ii. Etape 2: Déplacement des mâchefers stockées temporairement en phase 1 

Le stockage de mâchefer réalisé en phase 1 prendra sa place définitive sur le Sud Est du site.  
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iii. Etape 3: Confinement des massifs de mâchefers par un géotextile 

Les 2 talus constitués seront recouverts d’un géotextile afin de les confiner. 
 

Action N°5 (Synthèse) Etape 1: Terrassement 
des terres polluées 
situées sur la phase 2 

Etape 2: 
Déplacement des 
mâchefers stockées 
temporairement en 
phase 1 

Etape 3: Confinement 
des massifs de 
mâchefers par un 
géotextile 

Surfaces 7,7 ha / 1,7 ha 

Période permettant de 
limiter l’impact sur la 
faune et la flore  

Dans la continuité du diagnostic archéologique (terrassement) réalisé 
entre le 1er septembre et le 1er mars.  

Sinon entre le 1er septembre et le 1er mars 

Calendrier prévisionnel Hypothèse 1 : à partir du printemps 2021, dans la continuité du 
diagnostic archéologique, si aucune fouille n’est prescrite 

Hypothèse 2 : ultérieurement en cas de fouilles prescrites, dans la 
période du 1er septembre au 1er mars 
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f) Action 6 – Recouvrement des massifs de mâchefers par de la terre contenant de l’Odontite  – 
Mesure de Compensation (MC03) 

 
Cette action se décompose en 2 étapes :  
 

- Etape 1 : environ 20 cm de sol (15cm-25cm) seront prélevés (cf. figure suivante, en vert ; zone 
pressentie au regard de l’épaisseur de sol en présence), pour être régalés avec la même 
épaisseur la même épaisseur sur les massifs constitués à l’action 5. Ce sol sera choisi afin de 
disposer des qualités attendues par l’odontite (pauvre, caillouteux). 

 
- Etape 2 : les terres provenant du stockage de sol à odontites, constitué à l’action 4, viendront 

compléter la couche déposée, afin de former les 30cm de terres végétales (cf. figure suivante, 
en jaune). 

 
Cette action sera conforme à la mesure MC01 (compensation in situ de la perte d’habitat de l’Azuré 
du Serpolet), mentionnée à l’article 16.1 de l’arrêté préfectoral n°20-EB0762 (figure suivante), lequel 
évoque la forme que doit prendre la couverture de confinement des massifs de mâchefers.  

 
Figure 4. Couverture de confinement des massifs de mâchefers 

La réalisation de cette action entre le 1er octobre et le 31 mars permettra à l’Odontite qui se sera 
développée sur le talus de stockage de réaliser son cycle biologique. 
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Action N°6 (Synthèse) Terrassement de sol non 
pollués et régalage sur les 
massifs 

Régalage des terres à odontites 
(issues du stockage préalable 
(cf. action 3) sur les massifs 

Surface 1,7ha 

Période permettant de limiter 
l’impact sur la faune et la flore  

Dans la continuité des travaux 
de l’action 5 ayant débuté entre 
le 1er septembre et le 1er mars 
ou entre le 1er septembre et le 
1er mars 

Entre le 1er octobre et le 31 
mars 

Calendrier prévisionnel Septembre 2021 Octobre 2021 

 

g) Action 7 – Préparation des zones receveuses ex situ - Mesure de Compensation (MC04) 

En sus de la mesure de compensation in-situ, les terres à odontites résiduelles, stockées à l’action 4, 
seront transférées sur des terrains ex-situ, au sud du site de Bongraine, sur la pointe de Roux. 
 
3 parcelles bénéficieront de ce transfert sur une partie de leur surface : BB32, BB33, BB35 (présentées 
page 12 à 23 des éléments de réponse à l’avis du CNPN du 2 août 2019). 
Ces parcelles font partie des compensations au titre de l’autorisation environnementale. Aucune 
espèce protégée ou patrimoniale n’y a été observée. 
 
La préparation de ces terrains consistera en un débroussaillage et un nivellement des parcelles, afin 
de simplifier les futures opérations de gestion de la zone. Elle se fera hors période de dérangement de 
l’avifaune nicheuse. 
 
Au même titre que toutes les actions menées sur le site de Bongraine, l’ensemble des mesures seront 
prises pour lutter contre les plantes exotiques envahissantes. 
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En gestion, une fauche précoce avec export pourra accompagner la fauche tardive, afin de limiter la 
concurrence entre l’odontite et d’autres espèces (rubus sp., …). 
 

 
Figure 5. Relevés floristiques réalisés en 2020 sur les parcelles au Nord de la Pointe de Roux (BB16, 32, 33, 35)  
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Action N°7 (Synthèse) Préparation des zones receveuses ex situ 

Localisation  Parcelles BB32, 33, 35 (Aytré) 

Surface 1,46ha 

Période permettant de limiter 
l’impact sur la faune et la flore  

Entre le 1er septembre et le 30 novembre.  

Calendrier prévisionnel Octobre 2021 

 

h) Action 8 : Transfert  des sols comprenant les banques de graines à Odontites ex situ - Mesure de 
Compensation (MC04) 

Les sols contenant les crypto-graines résiduels évoquées à l’action 7 seront déplacées et régalées ex-
situ sur les parcelles BB32, BB33, BB35 qui seront griffées au préalable. 
 

Action N°8 (Synthèse) Transfert et régalage des terres à odontite 

Localisation  Parcelles BB32, 33, 35 (Aytré) 

Surface 1,46ha 

Période permettant de limiter l’impact sur 
la faune et la flore  

Entre le 1er octobre et le 31 mars 

Calendrier prévisionnel Octobre 2021 

 

i) Action 9 – Déplacement des plaques d’Azuré du Serpolet restantes (MA01) 

Afin de finaliser la mesure d’accompagnement MA01 et suite aux résultats de l’analyse de la 
transplantation réalisée à l’action 2, les 1610m² restants comprenant de l’Azuré du Serpolet et de 
l’odontite seront déplacés vers les zones receveuses présentées sur la figure suivante. 
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Action N°9 (Synthèse) Préparation et transplantation des plaques d’Azuré du 
Serpolet  

Localisation  Zone d’habitat favorable à l’Azuré du Serpolet 

Surface 1610 m²  

Période permettant de limiter 
l’impact sur la faune et la flore  

Entre le 1er décembre et le 1er mars 

Calendrier prévisionnel Entre le 1er décembre et le 1er mars des années 2021-2022 
ou 2022-2023 

 

j) Action 10 – Mesures de Compensation pour l’Odontite prévue à l’arrêté n°20-EB0762 (MC02) 

Comme évoqué précédemment, les mesures de gestion pour l’Odontite étant analogues à celles 
prévues pour l’Azuré du serpolet, les sites de compensation de l’éco-quartier, présentant l’Odontite et 
bénéficiant de mesures en faveur de l’Azuré du Serpolet, sont adaptées à la compensation pour cette 
espèce.  
 
En effet, une pelouse sèche et ensoleillée sur sol calcaire  est l’habitat préférentiel de Myrmica sabuleti, 
hôte de l’Azuré du Serpolet (ELMES et al. in MERCIER et al., 2004). Le maintien d’un tel milieu est 
favorable à Odontites jaubertianus, plante pionnière. 
 
Ces mesures sont prévues, conformément à l’avis du CNPN du 2 août 2019, reprises dans l’arrêté du 4 
novembre 2020 sur l’ancien camp militaire d’Angoulins (figure 6) et le champ de tir de la pointe du 
Roux (figures 7 et 8).  
Les mesures de gestion, comprenant la lutte contre les plantes exotiques envahissantes, seront 
précisées au sein du plan de gestion remis avant le 31 mai 2021 conformément à l’arrêté 
susmentionnés. 
 
Comme évoqué au sein de la réponse à l’avis du CNPN (page 16 et suivantes), ainsi qu’au sein du 
dossier de demande de dérogation (page 291 et suivantes) en raison notamment de l’enfrichement 
des milieux et de leur utilisation, pour certains, en zone de dépôt. 
 

 
Figure 6. Relevés floristiques réalisés en 2020 sur le terrain militaire d’Angoulins 
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Figure 7. zones concernées par le plan de gestion favorable à l’azuré du serpolet sur l’ancien champ de tir de la pointe de 
Roux 

 
Figure 8. Relevés floristiques réalisés en 2020 sur les parcelles sur le champ de tir de la Pointe de Roux 
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Enfin, il est à noter que plusieurs stations sont proches des secteurs de compensation. 

 
Figure 9. Stations d'odontites présentées sur les mailles de 200X200m (données extraites de l’observatoire de la biodiversité 
végétale de Nouvelle Aquitaine (https://obv-na.fr/). Pointillés rouges : zone du projet d’éco-quartier de Bongraine. Pointillés 
verts : zone des mesures compensatoires en faveur de l’odontite 

 

Action N°10 (Synthèse) Mesures prévues à l’arrêté du 4 novembre 2020 

Localisation  Camp militaire d’Angoulins Champ de tir de la pointe de Roux 

Surface 7 ha 4,3 ha 

Période permettant de limiter 
l’impact sur la faune et la flore  

Conformément à l’arrêté 

Calendrier prévisionnel A partir de novembre 2021 

 

2. Mesures d’accompagnement 

a) Accroissement des connaissances de l’état de la flore sauvage et des habitats naturels et semi-
naturels du territoire de la CdA (MA03) 

La Communauté d’Agglomération de la Rochelle a fait la démarche d’adhérer au syndicat mixte du 
Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA). Cette adhésion a pour objectif un 
accompagnement de la CdA en amont de ses projets de développement et une amélioration de l’état 
des connaissances naturalistes du territoire sur la flore et la fonge. 
 
A cet effet, le Conseil communautaire de la CDA a approuvé en début d’année 2020 l’adhésion au 
syndicat mixte au CBNSA et a nommé un représentant de la collectivité pour la représenter (annexe 
3). 
 
Dans le contexte de ce partenariat, le CBNSA a engagé une étude d’inventaires, de spatialisation et de 
conservation des enjeux de biodiversité végétale de la CDA sur les 3 prochaines années. Les objectifs 
opérationnels de ce travail se déclinent en 5 axes : 

- centraliser, normaliser, valider et mettre à disposition l’ensemble des données préexistantes 
sur la flore sauvage ; 

https://obv-na.fr/
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- Inventorier la flore sauvage sur la base d’un plan d’échantillonnage défini à partir de l’état des 
lieux et avec une importante campagne de prospections intégrant des prospections ciblées sur 
les espèces à enjeux et le repérage des sites à enjeux ; 

- Spatialiser et hiérarchiser les enjeux de biodiversité à travers la cartographie des « espèces à 
enjeux » (protégées, menacées…), la cartographie des « sites à enjeux » définis comme des 
sites concentrant des enjeux de biodiversité végétale et/ou des sites à potentialités 
écologiques sur lesquels orienter des actions de compensation écologique ; 

- Porter à connaissance les enjeux (diffusion de couches d’alertes avec les sites à enjeux, de 
notes d’informations, etc.) de façon à en permettre la prise en compte par les acteurs de 
l’aménagement du territoire et les gestionnaires d’espaces naturels, accompagner la mise en 
œuvre d’actions de conservation dans le cadre de la stratégie de conservation de 
l’Agglomération ; 

- Animer et valoriser les travaux réalisés dans le cadre de ce programme et engager des actions 
de médiation. 

 
Au sujet de l’Odontite de Jaubert, le CBNSA apportera un appui méthodologique à la CdA pour les 
expérimentations de transferts et pour les suivis des sites. 
 
La CdA travaille également avec la Ville de La Rochelle sur les retours d’expériences de gestion de leurs 
différents sites abritant l'espèce, permettant ainsi d’adapter les préconisations. 

Enfin, le CBNSA a engagé des études d’amélioration des connaissances de l’Odontite de Jaubert, à la 
fois sur la répartition de l’espèce à l’échelle régionale et sur son écologie (étude CBNSA initiée en 2019, 
en complément des études menées par le CBNBP en Région Centre, dans le cadre des engagements 
de LISEA au titre de l’arrêté inter-préfectoral du 24 février 2012). 

 

b) Moyen mis en œuvre par la collectivité pour assurer le suivi des mesures (MA04) 

La CDA a engagé le 15 septembre 2020 un écologue au sein de l’équipe du service Transition 
Energétique et Résilience Ecologique. La principale mission de cet agent est notamment d’assurer le 
suivi et la gestion des mesures compensatoires et d’accompagnement relatives aux projets 
d’aménagement.  

Cette mission permet ainsi d’avoir une cohérence des actions engagées et de leurs suivis à l’échelle du 
territoire communautaire.  

3. Mesures de suivi (MS01) 

L’objectif de la mesure est d’évaluer les impacts du projet sur la biodiversité sur une période de 30 ans 

Dans le cadre de l’aménagement de l’éco-quartier de Bongraine, un certain nombre de mesures de 
réduction, d’accompagnement et de mesures compensatoires seront mises en place in-situ, mais 
également ex-situ :  

- L’ancien champ de tir de la Pointe du Roux 
- Les parcelles BB32, BB33 et BB35 sur le secteur de la pointe de Roux 
- L’ancien camp militaire d’Angoulins 

Ces mesures feront l’objet de suivis sur une période de 30 ans, afin de s’assurer de leur efficacité et du 
respect des objectifs de conservation des espèces et des habitats. Dans la mesure du possible, ces 
suivis seront mutualisés entre les sites. Le bordereau des espèces à enjeux du CBNSA servira de base 
à ce travail. Il sera envisagé d’analyser la reprise des zones ensemencées par rapport à des sites 
témoins n’ayant pas bénéfice de cette mesure et sur lesquelles la colonisation se fera de manière 
naturelle. Le champ de tir de la pointe de Roux pourra servir à cela. 
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Le suivi sera réalisé par l’écologue de la CDA avec l’appui méthodologique du CBNSA. 
L’Odontite ayant localement une large période de floraison (fin juin - septembre) sur le territoire, 2 
passages aux périodes favorables sont prévus.  

VII. Synthèse 

En se basant sur les faits suivants concernant l’Odontite de Jaubert : 

✓ Espèce non menacée en France (Catégorie « Préoccupation mineure » de la Liste Rouge nationale) 

✓ Espèce non menacée en Poitou-Charentes (Catégorie « Quasi-menacée » de la Liste Rouge du 
Poitou-Charentes) 

✓ Espèce endémique du Centre à l'Ouest de France métropolitaine 

✓ Plusieurs stations sont connues à l’échelle de l’agglomération. Certaines d’entre elles sont impactées 
par des projets d’aménagement (Parc bas Carbone, marais de Tasdon, Cottes Mailles) 

✓ Des mesures de gestion sont mise en œuvre en faveur de l’espèce sur le site du projet  

✓ Certaines sous populations du site tendent à disparaitre par fermeture du milieu (densification du 
couvert végétal herbacé et buissonnant) 
 
ll est proposé de distinguer des ratios différents en fonction des zones considérées :  

- les zones présentant une fermeture et déjà enfrichées  :  
Comme évoqué au II.3, au regard du niveau de précision de la délimitation de son habitat, de 
la fermeture importante du milieu et la présence uniquement de certains micro habitats 
compatibles avec son développement, il y est proposé un ratio de compensation de 1 pour 1. 

- les zones à forte densité d’odontites :  
Sur cette partie du site, au regard de la proximité géographique et technique de la mesure 
proposée sur le Parc Bas Carbone de Lagord, il est proposé de retenir le même ratio de 
compensation, soit du 2 pour 1. 

 

Les surfaces impactées et servant à la compensation de l’Odontite sont synthétisées au sein du tableau 
suivant.  

Tableau 3. Surfaces d’odontites concernées par le projet (en hectare) 

 
Evaluation des besoins 

Proposition de compensation 

In-situ Hors site de Bongraine 

TOTAL 

Zone à 
odontite 
de forte 
densité 

impactée 

Secteurs en 
fermeture 
enfrichés 

présentant 
des patchs 

d’Odontites 

Secteur de 
compensation 

in-situ 

Parcelles 
BB32, 
BB33, 
BB35 

Champ 
de tir de 
la pointe 
du Roux 

Camp 
militaire 

d’Angoulins 

 

Surfaces 
observées 

3,1 6,07     9,17 

Ratio 2 1      

Surfaces de 
compensation 
nécessaires 

6,2 6,07     12,27 

Surfaces de 
compensation 

12,27 3,05 1,46 4,3 7 15,81 
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VIII. Calendrier des travaux et des mesures 

 

 
2021 

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. octobre nov. déc. 

Travaux à engager  

Diagnostic archéologie (chantier + passage commission)             

Chantier de dépollution phase 1             

Chantier de dépollution phase 2 *              

Actions à mettre en œuvre en faveur de 

l’Odontite 
 

Action 1 

Piquetage, débroussaillage et traitement des invasives 
            

Action 2 

Déplacement des plaques d’azurés – Mesure 

d’Accompagnement en faveur de l’azuré (MA01) 

            

Action 3 

Préparation des zones receveuses in-situ – Mesure de 

Compensation (MC03) 

            

Action 4 

Terrassement, phase 1 du chantier de dépollution 
            

Action 5 

Terrassement des sols pollués, phase 2 du chantier de 

dépollution * 

            

Action 6 

Recouvrement des massifs de mâchefers par de la terre 

contenant de l’odontite (mesure de compensation 

MC03) 

        Etape 1 Etape 2   

Action 7 

Préparation des zones receveuses ex situ - Mesure de 

Compensation (MC04) 

            

Action 8 

Transfert  des sols comprenant des banques de graines à 

Odontites ex situ - Mesure de Compensation (MC04) 

            

Action 9 

Déplacement des plaques d’Azuré du Serpolet restantes 

(MA01) 

            

Action 10 

Mesures de Compensation pour l’Odontite prévue à 

l’arrêté n°20-EB0762 

            

                * selon résultat du diagnostic archéologique, dans l’hypothèse d’aucune prescription de fouilles  
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IX. ANNEXES 

ANNEXE 1 -  Délibérations concernant le projet 
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ANNEXE 2 – Extrait de l’arrêté préfectoral n°20-EB0762 Portant autorisation 
environnementale au titre des articles L.181-1 et suivants du Code de l’Environnement 
concernant le projet d’aménagement de l’Eco-quartier de Bongraine sur la commune 
d’Aytré  
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ANNEXE 3 – Arrêté préfectoral d’extension du périmètre du CBNSA pour intégrer la 
Communauté d'Agglomération de la Rochelle du 2 novembre 2020 
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ANNEXE 4 - Cerfa_13617-01 
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